
RÉSUMÉ DES MANDATS 
Quatrième assemblée de la coalition 

 montréalaise pour la rémunération des stages 

28 janvier 2018 - Collège de Maisonneuve 
 
ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture, présidium, ordre du jour et procédures 
2. Tour de table 
3. Suivi des mandats des comités de travail 

● Comité tournée de formation 
● Comité DEP 
● Comité 20 février 
● Comité 8 mars 
● Comité 1er mai 
● Comité 15$/h 
● Comité recherche 
● Comité information financière 
● Comité signature de la déclaration 

4. Plan d’action 
5. Actions régionales à venir 

● Grève des stages du 20 février 
● 8 mars - Journée internationale des droits des femmes 
● Soutien à la résistance au Sommet du G7 

6. Représentation 
7. Varia 
8. Prochaine rencontre 
 
8 mars - Journée internationale des droits des femmes 
Que la coalition montréalaise appelle à participer aux manifestations du 8 mars, dont la 
manifestation au Square-Cabot à 18h30. 
 
Que la Coalition appelle à une manifestation à Montréal en après-midi le 8 mars. 
Que la Coalition invite les autres coalitions régionales à joindre cette manifestation. 



Que la Coalition appelle à une journée de grève pour le 8 mars. 
Que cette manifestation porte sur la question des violences sexuelles en milieu scolaire 
dans le cadre des stages non-rémunérés et qu’elle soit organisée en collaboration avec 
les autres groupes ayant le mandat pour le faire.  
 
Soutien à la résistance au G7 
Que la Coalition appelle à une mobilisation mondiale des stagiaires dans le cadre du              
Sommet du G7. 
 
Prochaine rencontre 
Que la coalition fasse varier ses moments de rencontre pour permettre aux personnes 
qui travaillent la fin de semaine de participer. 
Qu’on considère davantage les fin de journées (15-19hrs, 16-20hrs etc.). 
Qu’on essaie de trouver moyen d’organiser les activités pour permettre aux gens 
désireux de s’impliquer malgré des horaires chargés la fin de semaine. 
 
Que la prochaine rencontre se tienne le vendredi 23 mars à Concordia. 
 
MISE EN DÉPÔT 
Représentation 
Considérant que les membres de l’Assemblée nationale n’ont pas une compréhension 
appropriée de la situation des stagiaires ; 
Considérant que la réalité des stagiaires est différente d’un domaine à l’autre ; 
Considérant qu’il est important de mettre de l’avant la voix des stagiaires. 
Considérant que l’Assemblée nationale prévoit des réformes sur les normes du travail, 
et que la ministre d’enseignement supérieur s’est engagée d’étudier la question des 
stages non rémunérés ; 
Considérant que l’AVEQ peut offrir les ressources humaines, médiatiques et financières 
afin d’organiser les besoins logistiques pour un forum des stagiaires; 
Il est résolu que la coalition participe à la création d’un forum pour les stagiaires à 
Québec, en collaboration avec l’AVEQ ; 
Il est résolu que l’AVEQ invite les représentant.es des partis politiques dans le but de 
les informer afin de les éclairer dans leur prise de position. 
 


